
Comme chaque année, le mois MAI   avec ses longs week-ends est propice aux loisirs, sorties, 
réunions de famille et les mois estivaux synonymes de vacances.  C'est aussi en cette période, que 
les forces de l'ordre ont constaté une nette augmentation de l'activité des malfaiteurs qui profitent de 
l'absence des occupants pour cambrioler leur domicile.  

 

Afin de limiter au maximum les risques liés aux visites indésirables de vos habitations pendant les 
longs week-ends, la gendarmerie vous propose quelques conseils bien utiles  

Que devez-vous faire ?  

Avant de partir, vous pouvez signaler à vos voisins, votre  absence, ainsi ils pourront faire appel à la 
gendarmerie en cas de comportements ou de bruits suspects et inhabituels.  Sachez que pendant ces 
week-ends, des patrouilles de surveillance seront renforcées, de jour comme de nuit, afin de 
dissuader tout individu de tenter des cambriolages. 

 

Si vous restez à la maison: 

 

Si vous prenez vos repas dans le jardin, veillez à fermer les fenêtres et la porte d'entrée de votre 
logement et ne laissez pas les clés de votre véhicule à l'entrée.  

 

Quelques incontournables avant de partir  

  

N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement fenêtres et volets.   Vérifier le bon état de 
vos serrures et verrous, prenez conseils auprès de professionnels pour ces fermetures. Si vous le 
pouvez, renvoyez votre téléphone vers un ami ou membre de la famille.  

Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses sommes d'argent dans votre habitation. Mettez 
vos bijoux, objets d'art et valeurs en lieu sûr. Répertoriez et photographiez-les. Le cas échéant, faites 
les évaluer par un expert et renseignez vous auprès de votre société d'assurance, notamment au sujet 
des conditions de leur protection.  

 

Sur votre lieu de randonnée: ne tentez pas les voleurs !  

Dans la mesure du possible, ne faut pas laisser à bord de votre automobile stationnée des sacs à 
mains, objets de valeur, téléphones portables, caméscope, cartes bancaires, chéquiers, et tout objet 
apparent qui pourrait susciter la convoitise. N'oubliez pas de fermer les vitres, même sous une 
chaleur importante. Verrouillez les portes de votre véhicule, bloquez le volant, enlevez votre 
autoradio ou la façade de celui-ci.  

Dans les grandes agglomérations, n'oubliez pas de couper le contact lorsque vous descendez de 
votre véhicule, même pour quelques instants pour donner, par exemple, un renseignement à une 
tierce personne ou lors d'un « accrochage » avec un véhicule qui vous aurait percuté.  

 Gardez sur vous vos moyens de paiement, clefs de véhicule, téléphones, etc.  

 

Ces quelques conseils de sécurité doivent vous permettre de passer de bonnes vacances !  
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